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La loi algérienne est applicable lorsque la loi étrangère
s'avère contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs".

Art. 18. — L'article 25 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 25. — La personnalité commence avec la
naissance accomplie de l'enfant vivant et finit par la mort.

L'enfant conçu jouit des droits déterminés par la loi à la
condition qu'il naisse vivant".

Art. 19. — L'article 36 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée,  est  modifié, complété et
rédigé comme suit :

"Art. 36. — Le domicile de tout algérien est le lieu où se
trouve son habitation principale. A défaut, la résidence
habituelle en tient lieu.

La personne ne peut avoir plus d'un domicile à la fois".

Art. 20. — Les articles 38, 39, 42 et 43 de l'ordonnance
n° 75-58 du 26 septembre 1975, susvisée, sont modifiés et
rédigés comme suit :

"Art. 38. — Le mineur, l'interdit, le disparu et l'absent
ont pour domicile celui de leur représentant légal.

Toutefois le mineur émancipé a un domicile propre
pour tout ce qui a trait aux actes qu'il est légalement
capable d'accomplir".

"Art. 39. — On peut élire un domicile spécial pour
l'exécution d'un acte juridique déterminé.

( ............ le reste sans changement ............. )".

“Art 42. — La personne dépourvue de discernement à
cause de son jeune âge ou par suite de sa faiblesse d'esprit
ou de sa démence, n'a pas la capacité d'exercer ses droits
civils.

Est réputé dépourvu de discernement l'enfant qui n'a pas
atteint l'âge de treize ans".

"Art. 43. — Celui qui a atteint l'âge de discernement,
sans être majeur, de même que celui qui a atteint la
majorité, tout en étant prodigue ou frappé d'imbécillité,
ont une capacité limitée conformément aux prescriptions
de la loi".

Art. 21. — L'article 49 de l'ordonnance n° 75-58 du
26  septembre 1975, susvisée, est modifié, complété et
rédigé comme suit :

"Art. 49. — Les personnes morales sont :

— l'Etat, la wilaya, la commune, 

— les établissements publics à caractère administratif,

— les sociétés civiles et commerciales,

— les associations et fondations,

— les Wakf,

— tout groupement de personnes ou de biens auquel la
loi reconnaît la personnalité juridique".

Art. 22. — L'article 52 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 52. — Sous réserve des dispositions spéciales
applicables aux établissements à caractère administratif,
l'Etat, en cas de participation directe à des rapports de
droit civil est représenté par le ministre des finances".

Art. 23. — L'article 54 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 54. — Le contrat est une convention par laquelle
une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou
plusieurs autres, à donner à faire ou à ne pas faire quelque
chose".

Art. 24. — L'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, susvisée, est complétée par l'article 72 bis rédigé
comme suit :

"Art. 72 bis. — Sauf convention contraire, le versement
d'arrhes, au moment de la conclusion du contrat, donne la
faculté à chacun des contractants de se dédire dans le délai
convenu.

Si celui qui a versé les arrhes se dédie, il perd ce qu'il a
versé.

Si celui qui a reçu les arrhes se dédie, il doit restituer le
double du montant des arrhes, même s'il ne résulte aucun
préjudice du dédit".

Art. 25. — Les articles 78, 79 et 80 de l'ordonnance
n° 75-58 du 26 septembre 1975, susvisée, sont modifiés et
rédigés comme suit :

"Art. 78. — Toute personne est capable de contracter à
moins qu'elle ne soit déclarée totalement ou partiellement
incapable en vertu de la loi".

"Art. 79. — En ce qui concerne les règles de capacité
des mineurs, interdits judiciaires et légaux et autres
incapables, il est fait application des dispositions prévues
à cet effet par le code de la famille".

"Art. 80. — Lorsqu'un individu est sourd-muet,
sourd-aveugle ou aveugle-muet et qu'il ne peut, par suite
de cette infirmité, exprimer sa volonté, le tribunal peut lui
nommer un conseil judiciaire pour l'assister dans les actes
où son intérêt l'exige.

Est annulable tout acte pour lequel l'assistance d'un
conseil judiciaire a été décidée, s'il a été accompli par la
personne pourvue de conseil judiciaire, sans l'assistance
de ce conseil postérieurement à la transcription de la
décision prononçant l'assistance".

Art. 26. — L'article 90 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 90. — Si les obligations de l'un des contractants
sont hors de toute proportion avec l'avantage qu'il retire du
contrat ou avec les obligations de l'autre contractant et s'il
est établi que la partie lésée n'a conclu le contrat que par
suite de l'exploitation par l'autre partie de sa légèreté
notoire ou d'une passion effrénée, le juge peut, à la
demande du contractant lésé, annuler le contrat ou réduire
les obligations de ce contractant.


